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                                                                        Aux clubs de 4ème ligue de l’ANF 
 
 
 
 
Formation des groupes saison 2021 - 2022. 

 

Messieurs les Présidents, Messieurs les entraîneurs,  

 

Pour la dernière saison à 3 groupes de 10 équipes, nous avons dû repêcher une 3ème équipe 

de 5ème ligue. Après les retraits de United Milvignes III et St.-Imier III, la promotion de Unine II et 

de Floria II, il fallait choisir entre l’équipe de Fleurier III groupe 1 et FC Le Landeron II groupe II. 

Finalement, l’équipe de Fleurier III renonce à une éventuelle promotion, offrant du même 

coup celle-ci au FC Le Landeron II. 

 

De ce fait, les groupes sont les suivants : 

 

Groupe 1 : 

 

FC Bevaix II 

FC Boudry II 

FC Cortaillod II 

FC Couvet II 

FC Espagnol NE 

FC Etoile-Sporting II 

FC Floria II                             (Promu de 5ème ligue) 

FC Môtiers I 

FC Le Parc II 

FC Unine II                            ( Promu de 5ème ligue)      

  

  

Groupe 2 : 

 

Bosna NE 2                            (Relegué de 3ème ligue) 

FC Les Bois II 

FC Cornaux I 

FC Floria I 

FC Hauterive II 

FC Marin-Sports II 

FC St.-Imier II 

FC Superga I 

FC Val-de-Ruz III 

US Villeret 

 

 



 
 
 
 

 

Groupe 3 : 

 

ASI Audax-Friul II 

AS Vallée 

FC Béroche-Gorgier II 

FC Les Brenets 

FC Centre-Portugais 

FC Corcelles-Cormondrèche I            (Relégué de 3ème ligue) 

FC Cressier Sports 2019 I 

FC Le Landeron II                                  ( Promu de 5ème ligue) 

FC United Milvignes II 

FC Val-de-Ruz IV 

 

 

Au terme de la saison 2021-2022, le comité central de l’ANF a décidé de réduire de 3 à 2 

groupes de 12 équipes le prochain championnat de 4ème ligue, soit pour la saison 2022 - 

2023. C’est ainsi que les équipes classées 10ème et 9ème coulent en 5ème ligue. Un mini tournoi 

des équipes classées 8ème de chaque groupe devrait fournir le 7ème relégué. 

 

S’il devait y avoir des retraits d’équipe en cours de saison, le comité central de l’ANF se 

réserve le droit de modifier les propositions ci-dessus. 

 

Vous souhaitant bonne réception de la présente et vous remerciant d’en prendre bonne 

note, nous vous prions de recevoir, Messieurs les Présidents et entraîneurs, nos cordiales 

salutations. 

 

 

 

Neuchâtel, le 12 juillet 2021 

 

 

 

  Association Neuchâteloise de Football 

 Comité central                                                     


